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Association En Chemin 
 
Siège social :  10 Boulevard Frédéric Mistral, 83400 HYERES  
Fonds propres : 1 106 556 € 
 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

Mesdames, Messieurs 

 
Opinion 

  

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de votre association, relatifs à l’exercice clos le 31 
décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’Association En Chemin.  

Fondement de l’opinion  

Reférentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.
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Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 
informations présentées en annexe concernant d’une part la note explicative du tableau de 
variation des fonds dédiés et d’autre part sur l’état des provisions et les informations 
complémentaires indiquant les modalités d’évaluation. 

 

Justification de nos appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations 
suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des 
comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre association, nos 
vérifications, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des 
principes comptables appliqués, notamment pour ce qui concerne les contributions financières 
et le rattachement à l’exercice d’engagement des dépenses. 

 
 
Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres. 

 
 
 
 



 

 Association En Chemin 
 Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 

4 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les  
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

 
• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
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procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 

 
       Marseille, le 20 juin 2025 
       Expertea Audit 

 
 

 
 
 
 
 

                                                                                        Patrick Estienne 
                                                                        Associé 
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EN CHEMIN
83400 HYERES

BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de recherche et de développement
    Donations temporaires d'usufruit
    Concessions, brevets, licences, marques...
    Immobilisations incorporelles en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques Matériel et outillage
    Immobilisations corporelles en cours
    Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (1)

    Participations et Créances rattachées
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres

Total I

Stocks et en cours

Créances (2)

    Créances clients, usagers et comptes rattachés
    Créances reçues par legs ou donations
    Autres

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d'avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an

(2) Dont à plus d'un an

29 850

136 202

303 958
2 812 551
1 171 866

260 493

4 714 920

144 269

1 558 558

1 875 417
47 267

3 625 511

8 340 430

29 850

11 442

722 302
770 912

1 534 506

3 957

96 110

100 067

1 634 573

124 760

303 958
2 090 249
400 954

260 493

3 180 414

140 312

1 462 448

1 875 417
47 267

3 525 443

6 705 857

124 760

278 133
1 960 087
375 421

240 002

2 978 402

223 729

1 059 990

2 367 043
22 611

3 673 374

6 651 776

25 825
130 162
25 534

20 491

202 012

83 418-

402 458

491 627-
24 656

147 931-

54 081

9.29
6.64
6.80

8.54

6.78

37.29-

37.97

20.77-
109.04

4.03-

0.81
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EN CHEMIN
83400 HYERES

BILAN PASSIF

PASSIF

Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :
    Fonds propres statutaires
    Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise :
    Fonds statutaires
    Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves :
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves pour projet de l'entité
    Autres
Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

     Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

495 271

290 727

83 284

869 282

237 276

1 106 558

2 746 880

2 746 880

320 101

320 101

378 279
123 561

338 266

1 230 161

59 255

402 796

2 532 318

6 705 857

2 129 522
35 683

495 271

208 613

82 114

785 999

244 588

1 030 587

2 593 597

2 593 597

453 081

453 081

512 634
107 030

301 248

1 089 350

47 737

516 511

2 574 511

6 651 776

2 058 000
112 350

82 114

1 169

83 284

7 312-

75 971

153 283

153 283

132 980-

132 980-

134 356-
16 531

37 018

140 811

11 518

113 715-

42 193-

54 081

39.36

1.42

10.60

2.99-

7.37

5.91

5.91

29.35-

29.35-

26.21-
15.44

12.29

12.93

24.13

22.02-

1.64-

0.81

Dossier N° 2023B en Euros. ENTREPRISE ON DEMAND MASTER
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EN CHEMIN
83400 HYERES

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

   Cotisations

   Ventes de biens et services
        Ventes de biens
             Ventes de dons en nature
        Ventes de prestations de service
             Parrainages
   
   Produits de tiers financeurs
        Concours publics et subventions d'exploitation
        Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
        Ressources liées à la générosité du public
             Dons manuels
             Mécénats
             Legs, donations et assurances-vie
        Contributions financières
  
   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

   Utilisations des fonds dédiés

   Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

     Achats de marchandises
     Variation de stock

     Autres achats et charges externes
     Aides financières

     Impôts, taxes et versements assimilés
     Salaires et traitements

     Charges sociales
     Dotations aux amortissements et aux dépréciations

     Dotations aux provisions
     Reports en fonds dédiés

    Autres charges

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

1 318 506

14 293 606

6 869

410 375
  

364 535

15 172

16 409 063

5 794 611

551 888
6 744 671
2 033 731
190 619
285 266
517 818
197 822

16 316 425

92 638

20

1 158 509

12 564 210

10 821

318 397
  

363 954

2 738

14 418 649

5 513 690

474 139
5 651 477
1 590 621
201 130
341 700
503 967
167 428

14 444 154

25 506-

20-

159 997

1 729 396

3 952-

91 978
  

581

12 434

1 990 415

280 921

77 749
1 093 193
443 110
10 511-
56 434-
13 851
30 393

1 872 271

118 144

100.00-

13.81

13.76

36.52-

28.89
  

0.16

454.09

13.80

5.09

16.40
19.34
27.86
5.23-
16.52-
2.75
18.15

12.96

463.21

Dossier N° 2023B en Euros. ENTREPRISE ON DEMAND MASTER
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EN CHEMIN
83400 HYERES

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       De participation
       D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
       Autres intérêts et produits assimilés
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
       Différences positives de change
       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financieres

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
       Intérêts et charges assimilées
       Différences négatives de change
       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V

Charges exceptionnelles

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

709

709

32 904

32 904

32 195-

60 443

29 107
7 312

36 419

12 518
1 061

13 579

22 841

16 446 191

16 362 908

83 284

1 549

1 549

25 601

25 601

24 052-

49 557-

136 135
7 552

143 686

9 574
2 441

12 015

131 671

14 563 884

14 481 770

82 114

841-

841-

7 303

7 303

8 144-

110 000

107 027-
240-

107 267-

2 944
1 381-

1 563

108 830-

1 882 307

1 881 138

1 169

54.26-

54.26-

28.53

28.53

33.86-

221.97

78.62-
3.17-

74.65-

30.75
56.55-

13.01

82.65-

12.92

12.99

1.42

Dossier N° 2023B en Euros. ENTREPRISE ON DEMAND MASTER



EN CHEMIN
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

- Suite à un appel à projets lancé par la DREETS avec des financements européens,nous avons pu
dupliquer notre Plateforme A.V.A. (Accueil Violences Accompagnement), actuellement à Hyères,
sur les territoires de Toulon et Draguignan
- Nous avons ouvert un LAEO (Lieu déjus/St Raphaël
- Nous avons mis en place une Equipe Mobile Hébergement. Celle-ci se déplace afin de rencontrer
les familles hébergées à lôtel dans le cadre des nuitées hôtelières financées par là l
- Nous avons déployé lérimentale « En route vers l», il sà disposition des personnes bénéficiaires du
RSA un véhicule leur permettant le retour à l
- Nous avons été retenus par MTPM pour mettre en place « Premières Heures en Chantier ». Les
personnes très
précaires (notamment les personnes qui fréquentent l
- Dans là lénéficié dà titre expérimental de 2 postes de Conseiller en Insertion Professionnelle pour
le CHRS (là Hyères et là Fréjus)

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivantsdu Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de
l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Dossier N° 2023B en Euros. ENTREPRISE ON DEMAND MASTER



EN CHEMIN
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Frais d'établissements et de développement TOTAL 29 850
 Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL 136 202
 Terrains 278 133 25 825
 Constructions sur sol propre 1 778 412 232 425
 Constructions sur sol d'autrui 58 101
 Installations générales agencements aménagements des constructions 742 380 1 234
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 202 845 40 111
 Installations générales agencements aménagements divers 414 676 16 570
 Matériel de transport 167 486 25 500
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 274 203 30 474

TOTAL 3 916 235 372 139
 Prêts, autres immobilisations financières 240 002 20 491

TOTAL 240 002 20 491
TOTAL GENERAL 4 322 289 392 630

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Frais établissement et de développement TOTAL 29 850 29 850
 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 136 202 136 202
 Terrains 303 958 303 958
 Constructions sur sol propre 2 010 836 2 010 836
 Constructions sur sol d'autrui 58 101 58 101
 Installations générales agencements aménagements constr. 743 614 743 614
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 242 956 242 956
 Installations générales agencements aménagements divers 0- 431 247 431 247
 Matériel de transport 192 986 192 986
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 0- 304 677 304 677

TOTAL 1- 4 288 375 4 288 375
 Prêts, autres immobilisations financières 0- 260 493 260 493

TOTAL 0- 260 493 260 493
TOTAL GENERAL 1- 4 714 920 4 714 920

Dossier N° 2023B en Euros. ENTREPRISE ON DEMAND MASTER



EN CHEMIN
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Frais établissement recherche développement TOTAL 29 850 29 850
 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 11 442 11 442
 Constructions sur sol propre 324 487 55 813 0- 380 301
 Constructions sur sol d'autrui 58 101 58 101
 Installations générales agencements aménagements constr. 236 217 47 684 283 900
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 104 983 24 185 129 169
 Installations générales agencements aménagements divers 209 280 26 314 0- 235 595
 Matériel de transport 132 254 21 385 0 153 639
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 237 272 15 238 0 252 510

TOTAL 1 302 595 190 619 0 1 493 214
TOTAL GENERAL 1 343 887 190 619 0 1 534 506

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Constructions sur sol propre 55 813
 Instal.générales agenc.aménag.constr. 47 684
 Instal.techniques matériel outillage indus. 24 185
 Instal.générales agenc.aménag.divers 26 314
 Matériel de transport 21 385
 Matériel de bureau informatique mobilier 15 238

TOTAL 190 619
TOTAL GENERAL 190 619

Etat des provisions

 Provisions pour risques et charges Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin
d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés
 Pertes de change 325 346 192 366 325 346 192 366
 Autres provisions pour risques et charges 127 735 127 735

TOTAL 453 081 192 366 325 346 320 101

 Provisions pour dépréciation Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin
d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés
 Sur comptes clients 3 957 3 957
 Autres provisions pour dépréciation 16 354 92 900 13 144 96 110

TOTAL 20 311 92 900 13 144 100 067
TOTAL GENERAL 473 393 285 266 338 490 420 168

 Dont dotations et reprises
           d'exploitation 285 266 338 490

Une provision de 400 Euros par appartement a été passée, cette somme correspond aux
travaux de réfection nécessaires après chaque turn over ( il s'agit d'une somme moyenne
) Le montant total s'élève à 167 200 €
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Tableau de variation des fonds dédiés
ANC 2018-06 : Art. 431-6
Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques figurant dans le tableau ci-après :

Suite à l'application du nouveau règlement comptable, les subventions d'équipement issues de fonds privés et de crédits non reconductibles sont comptabilisées en fond dédiés.

Concernant les fonds dédiés de 239 000 € l'association dispose d'une autorisation de report de financement du Département

  Fonds dédiés

 Montants 
avant ANC 2018-

06
au 31-12-2019 

Impact du 
règlement ANC 

2018-06

Montant avec 
règlement ANC 

2018-06

Augmentations 
de l'exercice

Transfert de 
l'exercice

Diminutions 
de l'exercice

Montants 
au 31-12-2024

LE CHEMIN ACI 199 474           199 474           18 072             181 402           

LE CHEMIN 1 413 641        1 413 641        59 670             1 353 971        

FONDATION France 15-17 51 564             51 564             7 682                43 882             

FONDATION NORAUTO 2                       2                       2                       

COLAM 10 175             10 175             312                   9 863                

FD INVEST MNA 239 000           239 000           55 228 -            42 419             141 353           

FD INVEST MNA 55 228             5 282                49 946             

FONDATION France XV CORPS 107 159           107 159           10 367             96 792             

FONDATION France 23 230 000           230 000           3 008                226 992           

FD SUBVENTION 2020 89 077             89 077             24 631             64 446             

CNR 2021-2022 15 963             15 963             4 131                11 832             

FDD FREJUS 31 074             31 074             2 997                28 077             

FD SUBVENTIONS 206 468           206 468           517 818           185 964           538 322           

        TOTAL -                     2 593 598        2 593 598        517 818           -                     364 535           2 746 880        



EN CHEMIN
83400 HYERES

ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Autres immobilisations financières 260 493 260 493
 Clients douteux ou litigieux 1 314 1 314
 Autres créances clients 142 954 142 954
 Personnel et comptes rattachés 2 478 2 478
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 18 279 18 279
 Divers état et autres collectivités publiques 1 265 830 1 265 830
 Débiteurs divers 271 971 271 971
 Charges constatées d'avance 47 267 47 267

TOTAL 2 010 587 2 010 587

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Emprunts et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine 141 985 141 985
 Emprunts et dettes ets crédit à plus de 1 an à l'origine 236 293 0 236 293
 Emprunts et dettes financières divers 123 561 17 259 106 302
 Fournisseurs et comptes rattachés 338 266 338 266
 Personnel et comptes rattachés 594 951 594 951
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 617 058 617 058
 Autres impôts taxes et assimilés 18 152 18 152
 Autres dettes 59 255 59 255
 Produits constatés d'avance 402 796 402 796

TOTAL 2 532 318 2 189 723 106 302 236 293
 Emprunts remboursés en cours d'exercice 57 689

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant
    Autres créances 46 795
    Total 46 795
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EN CHEMIN
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Détail des produits à recevoir

Montant
CONSEIL DEPARTEMENTAL CDDI 11 747
ASP CDDI 2 097
CAF 4 295
ASSURANCE 2 446
FORMATION 9 343
AUTRES CREANCES 16 867

    Total 46 795

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 50 418
    Dettes fiscales et sociales 837 628
    Autres dettes 5 139
    Total 893 185

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant
    Charges d'exploitation 47 267
    Total 47 267

Produits constatés d'avance Montant
    Produits d'exploitation 402 796
    Total 402 796

Subventions d'équipement
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EN CHEMIN
83400 HYERES

ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Rémunération des dirigeants

Effectif moyen

Personnel
salarié

    Cadres 18
    Agents de maîtrise et techniciens 108
    Employés 19
    Ouvriers 64
    Total 209

Valorisation des contributions volontaires

Bénévolat : 1.56 ETP soit 38 308 Euros bruts chargés.

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de
résultat de l'exercice est de 16 080 Euros, décomposés de la manière suivante :
- honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes : 14 640 €
- honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services entrant dans les
diligences directement liées à la mission de contrôle légal des comptes, telles qu'elles
sont définies par les normes d'exercice professionnel mentionnées au II de l'article L.
822-11 : 1 440 €

 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES -

Produits et charges exceptionnels
Nature Montant imputé au compte

    Produits exceptionnels
    - REG PREVOYANCE 29 107 77000000
    - QUOTE PART SUBV 7 312 77700000
    Total 36 419
    Charges exceptionnelles
    - PENALITES 3 240 67120000
    - REG SUBV PERTE 9 278 67180000
    - FRANCHISE SINISTRE 1 061 67800000
    Total 13 579
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